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Le bulletin d'informations de la commune de Bisel

23 juillet; mariage de Stéphanie
Hertzog 

et Kevin Flota.

Un nouveau défibrillateur est
opérationnel devant le portail de

l'école

Si vous voulez donner un coup de pouce aux organisateurs :
-apportez une pâtisserie le samedi ou le dimanche pour le buffet 

de desserts  (prévenir Marie-Jeanne 03892564-9)
-offrez un potiron pour la soupe

Merci beaucoup



Compte-rendu du conseil municipal du 29 août 2022
Le conseil décide:
1-Edouard Riff est désigné à l'unanimité  secrétaire de séance.
2-Le  procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 16 mai 2022 est approuvé 
à l'unanimité.
3-La décision modificative concernant le budget primitif 2022:est sans effet.
4 Le conseil vote à l'unanimité  les 135 euros inscrits au budget au titre des créances
douteuses.
5- Suite au passage du plan comptable M57, le conseil approuve  à l'unanimité
l'affectation des différentes  dépenses au compte 623 (Fêtes et cérémonies)
6-Le conseil  l'accepte à l'unanimité un don de 250 euros de l'Amicale des Sapeurs
Pompiers de Bourg Saint-Christophe pour cession de différents matériels.
7-Le conseil fixe à l'unanimité  le tarif du columbarium à 600 euros pour 15 ans puis 150
euros pour le renouvellement de 15 ans de la concession et celui du jardin du souvenir à 20
euros pour une urne.
8- Le conseil fixe à l'unanimité l'indemnité pour la gestion de l’alambic communal à 150
euros bruts
9- Le conseil approuve à l'unanimité  le programme des travaux d’exploitation et l'état des
prévisions des coupes de bois (1 438 stères de coupes à façonner et 100 stères de coupes en
vente sur pied.
Le conseil fixe le prix du stère de bois d'affouage à 48 euros au vu de l'augmentation du
carburant et du prix du façonnage.
.

http://www.bisel68.fr/



 Le conseil échange

1- « Les chemins du patrimoine » projet de
circuit découverte, déposé à l'éligibilité au Conseil
Régional.

3-La gestion des milieux forestiers dans le
cadre de Natura 2000: la création d'un 'îlot de
senescence (zone du dicrane vert (mousse
protégée) où aucune intervention ne sera possible
pendant 30 ans)  près de l'étang communal.

Les 3 projets seront  finalisés dans les
commissions respectives.
 

Le conseil s'informe: l'urbanisme
-Permis de construire  pour la construction d’une maison individuelle rue principale 
-Permis de construire de Monsieur Claude CORRIERI pour construction d’une piscine couverte au 1
rue principale
-Permis de construire de Monsieur Pierre BURTSCHY pour construction d’un tunnel de stockage
-Déclaration préalable de Monsieur Paul PETER pour pose d’une pergola adossée au 4 rue Bellevue
-Déclaration préalable de Monsieur Jérémie LEMAHIEU pour changement d’une porte de garage et
de grange au 32 rue Herbrig
-Déclaration préalable de NRGIE CONSEIL pour installation de 24 panneaux photovoltaïques au 9
rue Herbrig 
-Déclaration préalable de Monsieur Rémy MACKER pour installation de 15 panneaux
photovoltaïques au 41 rue Herbrig
-Déclaration préalable de SEVEA ENERGY pour installation de 23 panneaux photovoltaïques au 1
rue principale
-Déclaration préalable de Monsieur Thierry LEBRUN pour prolongement d’une toiture au 20 rue
des forges
-Déclaration préalable de Madame Kerstin STETTLER-KAUFMANN pour construction d’une piscine
enterrée au 20 rue du moulin
-Déclaration préalable de NOUVEL R pour remplacement de couverture et installation de
panneaux photovoltaïques au 9 rue Herbrig
-Déclaration préalable de Marc STEMMELEN pour installation d’une sortie de toit au 14 rue de
Heimersdorf

2-La coupure nocturne de l'éclairage
public la nuit

Opération
Brioches 

du 6 au 12/09



Fête des voisins, rue des Forges

Eau d'alimentation conforme aux
exigences de qualité en vigueur pour
l'ensemble des paramètres mesurés. 

6 au 12/septembre: opération brioches
16 septembre: réunion de la commission Eierwesala
16 octobre: AG à 11h et repas des donneurs de sang
25 septembre: balade gourmande
9 octobre: repas carpes frites de la rénovation de l'église
11décembre: repas des aînés
8 janvier: cérémonie des voeux

La rentrée
A Riespach

PS-MS: 21 él. Mme E. Osinski
CM1-CM2: 27 él. Mme N. Drouhardn

 A Bisel
CP-C1:24 él. Mme O. Marion
CE2-CM1: 24 él. Mme D. Duvin


